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Résumé de l’exposé.

L’exposé que nous vous présentons porte sur l’évolution de la législation, la sécurisation, les conflits fonciers et la résolution des conflits fonciers en Afrique. L’analyse bibliographique a porté sur le Sénégal, Mauritanie,  Cameroun, Ghana, Kenya, Somalie, Soudan, Côte d’Ivoire, Rwanda, Burundi, Zimbabwe, Afrique du Sud.

1. L’évolution du droit foncier en Afrique

Le régime foncier coutumier qu’on trouve encore dans les pays africains coexiste avec le droit moderne lui même dérivant du droit colonial. Ce régime traditionnel donne le droit au premier occupant. Le pouvoir des chefs traditionnels dans son type originel va en diminuant suite aux différentes interventions de la loi moderne ainsi que de l’influence du christianisme et de l’islam.

Les colonisateurs ont introduit le droit foncier colonial sur lequel les pays africains se sont essentiellement basés pour légiférer sur le foncier après les indépendances. Le point commun entre les différents droits coloniaux est qu’ils considéraient les terres vacantes non cultivées comme sans maître. Sur cette base des communautés ont été expropriés de leurs terres dont certaines continuent à revendiquer jusqu’aujourd’hui l’appartenance. Dans certains cas, la colonisation a mené des réformes foncières d’intérêt populaire e.g au Rwanda où les belges ont aboli un système de gestion féodal de la terre appelé Ubuhake.

Si le droit colonial a favorisé les colonisateurs et l’élite africaine choisie pour gouverner avec eux dans le cadre du gouvernement indirect. Les réformes législatives mis en place par les gouvernements africains après les indépendances, ont donné plus d’avantages aux riches et aux élites nationales comparativement au reste de la population. 

On trouve alors une dualité droit coutumier/droit moderne ; les communautés résistant en fait à un certain arbitraire de l’Etat en se référant au droit coutumier qui se base sur les droits ancestraux des membres des communautés. Ils n’hésitent pas cependant à recourir à la loi moderne quand ils estiment selon les situations qu’elle défend mieux leurs intérêts.

La réforme de la législation foncière a eu tout de même dans certains pays quelques impacts positifs e.g la où elle a interdit la thésaurisation des terres et ou a autorisé aux femmes de posséder et d’hériter de la terre.

2. La sécurisation foncière en Afrique

La privatisation de la terre s’est avéré ne pas être une solution miracle pour la sécurisation de la terre en Afrique. Malgré son introduction depuis plus d'un siècle, elle reste toujours marginale. Les résultats actuels de la recherche sur la question foncière permettent de conclure que le titrage et l'enregistrement de la propriété ne constituent pas à eux seuls la solution pour le règlement des conflits fonciers en Afrique. Les expériences du Kenya et du Sénégal montrent qu'ils induisent une dynamique qui engendre de nouveaux problèmes sans résoudre totalement les anciens aussi bien pour l'Etat que pour les paysans. 

L'utilité relative de l'entreprise relève aussi du fait que qu'il n y a pas de corrélation entre le titrage et l'enregistrement, la sécurité foncière, l'investissement agricole et l'augmentation de productivité. En outre en Afrique, il y a d’autres questions plus prioritaires qui n’ont pas encore de solutions.
L’insécurité qui caractériserait selon certains le régime foncier coutumier semble plutôt lié à des interactions croissantes entre ce régime et le droit moderne, la modernisation de l’agriculture et l’urbanisation.

L’expérience foncière en Afrique montre aussi que la sécurisation foncière de la brousse et la forêt doit tenir compte de leur spécificité. L'espace de brousse est le lieu où se rencontrent les utilisations paysannes ou pastorales de l'espace et de la végétation naturelle. Sa confiscation affecte nécessairement le groupe en réduisant l'espace de la communauté à son seul terroir, donc aux seules terres exploitées.

L’exploitation de la forêt par les exploitants forestiers et/ou sa mise en défens par l’Etat influent négativement sur le mode de vie des populations indigènes. L’abattage de certaines essences fait disparaître des ressources alimentaires et pharmaceutiques, le gibier se raréfie, etc. En cas d’exploitation, des compensations doivent être apportées à ces populations pour ce manque à gagner. La conception de projets forestiers doit réunir les différents acteurs concernés pour éviter la cristallisation des logiques de territorialité potentiellement conflictuelles.

3. Causes et types de conflits fonciers en Afrique

L’évolution de la problématique foncière montre que les causes des conflits fonciers en Afrique relèvent des difficultés de cohabitation entre le droit coutumier et le droit moderne, de l'accaparement par les élites urbaines, des crises économiques nationales (chômage), des effets pervers des projets de développement, de l’explosion démographique, des conflits armés, de la prolifération des armes à feu, du phénomène des réfugiés. 

Des causes indirectes interviennent également telles le commerce mondial (détérioration des termes de l’échange, bas prix des produits d’exportation, concurrence asiatique sur les produits d’exportation) et l’action insidieuse de la dégradation de l’environnement (sécheresse, baisse de la fertilité, etc.).

On distingue plusieurs types de conflits fonciers dont des conflits familiaux et villageois, entre autochtones et allochtones, entre agriculteurs et pasteurs, entre éleveurs,  entre l'Etat et les riverains des réserves et des parcs nationaux, entre l’Etat et les indigènes forestiers, entre les indigènes forestiers et les exploitants forestiers, entre les ruraux et les élites urbaines.

Tout facteur historique, politique, socio-économique, environnemental provoquant de manière directe ou indirecte une pression sur les ressources ou accélérant la précarité de la vie des populations a une influence sur la recrudescence des conflits fonciers.

4. Conclusion

Pour limiter les conflits fonciers beaucoup de pays développés ont adopté une politique rigoureuse d'aménagement du territoire et ont délimité les terrains à bâtir, les terrains agricoles, les zones à boiser, les espaces consacrés au sport et au loisir, les zones touristiques et les zones de réserve (conservation de la faune et la flore sauvage ou la protection des paysages d'intérêt national). 

Les activités et les démarches que nécessitent la planification et la réalisation de tels programmes ne sont pas à la portée de la plupart des pays du Tiers Monde. Cependant avec la bonne volonté, certaines activités prioritaires pourraient figurer dans des programmes à long terme d'aménagement des territoires nationaux. Les Etats gagneraient en laissant l'initiative à la population et à la société civile dans les domaines où elles ont une meilleure efficacité.

La politique de gestion des terroirs et la réforme agraire selon les situations sont les principales voies proposées pour la prévention des conflits fonciers en Afrique. Cependant à la lumière de nos discussions, on peut dire aussi qu'une meilleure éducation des populations, une adéquation entre l'enseignement et la politique de développement national et de l'emploi, un commerce international et un ordre économique mondial plus équitables sont aussi importants. Car ce sont les voies permettant la mise en place d’une économie structurée dont l’agriculture n’est qu’un élément et qui permettrait dans les pays essentiellement agricoles et  à forte démographie de désengorger l’agriculture.

Concernant la disponibilité des ressources, certains problèmes pourraient être résolus par l'intégration économique continentale et/ou régionale qui permettrait des projets engageant plusieurs pays, ainsi que la libre circulation des biens et des personnes. Cela ne peut malheureusement pas s'envisager sans une solution préalable des conflits qui minent l'Afrique. 

Il est souhaitable de penser pour le long terme à la mise en place d'une politique d'aménagement du territoire qui commencerait à résoudre les questions dans les zones à forte pression démographique. Les pays très peuplés, pauvres et à d'économie à dominance agricole devraient en faire une des priorités nationales.

Cependant tout cela ne pourra se consolider sans la généralisation de l'Etat de droit  et de la bonne gouvernance sur le continent.

